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BPCE INFOGÉRANCE ET TECHNOLOGIES SIGNÉ LE 31 MARS 2016 
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Entre BPCE Infogérance et Technologies dont le siège social est 
situé au 110 avenue de France ; 75013 Paris, représentée par Laurent MAGNE, en sa qualité de 
Directeur des Ressources Humaines, 
 

Et 

Les organisations syndicales représentatives au sein de BPCE-IT : 

- CFDT ; 
- UNSA ; 
- SUD-Solidaires. 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Préambule 

Suite à l accord 
Direction de BPCE Infogé  à porter, en 2021, le plafond du montant de 

, engager une négociation de 
Entreprise de BPCE-IT du 31 mars 2016 afin de porter 

,  dans sa version en vigueur, modifiée en dernier lieu par 
  dudit accord, à 2500 euros par année. 

-IT du 31 mars 2016. 

Dans le présent avenant, les termes employés pour désigner des personnes sont pris au sens 
générique, ils ont à la fois valeur de féminin et de masculin. 

En conséquence, les parties conviennent de ce qui suit. 
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ARTICLE 1 : MODIFICATION 3  
 

Groupe est modifié comme suit : 

ARTICLE 3   

Epargnants dans les conditions visées à Groupe 
(PEG), et des frais de tenue des conseils de surveillance des FCPE. 

Par ailleurs, à compter du 18 janvier 2021
un versement complémentaire proporti

 Groupe, calculé comme suit : 

dans la limite annuelle de 25  

Ce  
salarié e civile, que ce soit sur le PEG dans le cadre de ses propres règles 

-I du 31 mars 2016 (transformé en PERCOL-I par 
avenant du 19 novembre 2020) 
des placements réalisés par le salarié  

En cas de versements simultanés au sein du PEG et du PERCOL- é en 
priorité au PEG. 

-
temps que le versemen  

en vigueur. 

 
 

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS FINALES  
 

Les autres dispositions de 31 mars 2016 non modifiées par le présent avenant 
demeurent inchangées.  

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il prend effet à compter du 18 janvier 
2021.  

Le présent avenant sera soumis aux mêmes procédures de révision et formalités de dépôt et de 
du 31 mars 2016. 
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Fait à Paris, le 15 janvier 2021, en un exemplaire original signé électroniquement. 

 

Pour la Direction de BPCE-IT 

 

Monsieur Laurent MAGNE 

en qualité de Directeur des Ressources Humaines  

 

                          /RH1/ 

 

 

Pour les Organisations Syndicales Représentatives au sein de BPCE-IT  

 

Pour la CFDT 

 

Monsieur Jean-Claude DELAVERGNE 

en qualité de délégué(e) syndical(e) 

 

                          /S1/ 

 

 

 

Monsieur Emmanuel PENET 

en qualité de délégué(e) syndical(e) 

 

                          /S2/ 

 

Pour SUD-Solidaires 

 

Madame Nathalie LEFEVRE-ESTEVES 

en qualité de délégué(e) syndical(e) 

 

                          /S3/ 

 

 
 

 


